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PAR COURRIEL 
 
 
 
 
Québec, le 22 août 2016 
 
 
 
 
Monsieur Tom Patterson 
TransCanada Énergie 
200 Bay Street – 24th Floor  
(Royal Bank Plaza South Tower) 
Toronto (Ontario) M5J 2J1 
 
 
Objet : Projet de stockage de gaz naturel liquéfié et de regazéification à 

Bécancour 
 
 
Monsieur, 
 
En référence au dossier mentionné, la commission du BAPE, chargée de l’étude 
de ce dossier, vous soumet les questions suivantes : 
 

1. Quelle est la puissance nominale actuelle de votre centrale de Bécancour 
à 15oC et 1 atmosphère de pression ? 

2. Les modifications que vous devrez apporter à la centrale afin de la faire 
fonctionner en période de pointe auront-elles pour effet d’en augmenter la 
puissance ? 

a) Si oui, quelle en serait la nouvelle puissance nominale aux conditions 
précédemment mentionnées ? 

3. Votre entente avec Hydro-Québec prévoit des puissances de 570 et 
620 MW. Techniquement, dans quelles conditions ces puissances 
pourraient-elles être atteintes ?  

4. Quelle est la puissance maximale totale pouvant être fournie par la 
centrale en fonction des équipements installés, sans livraison de vapeur 
aux clients de vapeur ? 
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Afin de faciliter le suivi et le repérage de l’information, bien vouloir reprendre 
le libellé de chaque question avant d’y ajouter votre réponse. Une réponse rapide 
de votre part serait appréciée, soit d’ici le 23 août 15 h ou au plus tard le 24 août 
15 h. 
 
Il est également possible que d’autres questions vous soient acheminées 
ultérieurement au cours de la période du mandat.  
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous 
prions d’agréer, Monsieur Patterson, l’expression de nos sentiments les 
meilleurs. 
 
 
 
 
Lynda Carrier 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
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